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P O U R U N E L O I Q U I A S S U R E 
V R A I M E N T L A S É C U R I T É -
S A N T É AU TRAVAIL. 

Le plan d 'act ion adopté par le bureau 
confédéra rprévo i t que les conseils cen-
traux étudieront le projet de loi 17 et dé-
cideront des moyens d 'action régionaux 
en excluant les arrêts de travail. Actuel-
lement, plusieurs conseils centraux sont 
déjà fixés pour la date de la réunion 
ainsi que pour le choix du responsable 
de la campagne. 

Le projet de loi 17 est étudié en com-
mission pa r l emen ta i r e en s ep t embre 
pour revenir devant l 'assemblée natio-
nale au début d 'oc tobre . Des travail-
leurs membres de la CSN assisteront à 
chaque séance de la commission tandis 
que d 'aut res manifesteront pour que la 
loi 17 protège vraiment la santé et la sé-
curité au travail. Cette semaine, ce sont 
les travailleurs de Sorel et de Québec qui 
défileront devant le Parlement P O U R 
L A R E C O N N A I S S A N C E D E 
N O S D R O I T S C O L L E C T I F S 
D A N S LA L O I 17 

• • • 
RÈGLEMENT À LA DONOHVE — Le 
17 août dernier, les mesureurs de bois de 
la DONOHUE et les employés de bureau 
du service forestier de cette compagnie 
ont signé une convention collective de 
trente-deux mois. Des modifications im-
portantes ont été apportées aux salaires, 
aux régimes d'assurances, de retraite et 
de vacances. Les négociations continuent 
entre les syndicats des travailleurs fores-
tiers et la Donohue. 

• • • 

LA CSN RÉAGIT AU PROJET DE LO117 SUR LA SÉCURITÉ-
SANTÉ : QU'ON LE RETIRE IMMÉDIATEMENT OU QU'ON 
LE MODIFIE S U B S T A N T I E L L E M E N T - C ' e s t dans toutes les 
régions du Québec que la CSN dévoile cette semaine sa réac-
t ion face au projet de loi 17 sur la sécurité-santé. La semaine 
dernière, les membres du bureau confédéral se sont pronon-
cés unanimement contre ce projet de loi qui const i tue une at-
taque au syndical isme et aux gains des travail leurs en matière 
de sécurité-santé. 
Dans le mémoire qu'el le présentera au gouvernement le 
septembre prochain, la CSN aff i rme qu'est est favorable à l'a-
dopt ion d'une loi qui assure la santé et la sécurité au travail 
mais qu'el le s'oppose au projet de loi 17 parce que, dans sa 
forme actuelle, on n'y retrouve pas ce que la centrale estime 
être essentiel pour empêcher que la santé physique et men-
tale des travail leurs ne soit altérée. 
Le projet de loi érige plusieurs entraves à l 'action syndicale 
pour la sécurité et la santé au travail, notamment en sous-
trayant complètement ce domaine à la négociat ion col lect ive 
pour réintroduire la négociat ion individuelle. Pour ce qui est 
du comité paritaire, la solut ion-miracle proposée, la centrale 
estime qu'el le est désuète puisque, comme dans les endroits 
où elle existe déjà, les patrons garderont toujours-leurs droits 
de gérance. Ces comités ne seront donc que des comités 
conjo ints consultat i fs, sans pouvoir décisionnel, des comités 
de café. 
Le droi t d'arrêter de travail ler de la loi 17 n'est pas un droi t co l -
lectif, contra i rement à ce que la CSN réclame. Le gouverne-
ment propose aux travail leurs qu'i ls aient le droit de refuser 
un travail s'i le risque encouru n'est pas inhérent au travail ou 
s'il n'est pas habituel lement vécu, ce qui ne laisse présager 
rien de bon pour l 'améliorat ion des condi t ions de travail. En 
plus de conserver son droi t de gérance, l 'employeur dispose-
ra i tdu d ro i td ' imposerdes mesures discipl inaires si un travail-
leur montrai t de là « mauvaisefoi «dans l 'exercice du « droit » 
d'arrêter de travailler. C'est donc l ' in t roduct ion d'un régime 
pol icier à l 'usine. 
Comme on peut s'en rendre compte, le législateur a pensé à 
tout : la lutte pour la sécurité-santé muselée, les syndicats 
écartés du débat, le patron dispose de nouveaux pouvoirs ré-
pressifs et les bureaucrates ont à se mettre sous la dent. On a 
simplement oubl ié ce qui aurait dû être le seul but visé par une 
telle loi : des mécanismes permettant l'élimination des dan-
gers à la source, le plus rapidement possible. 

• • • 



L'agenda du mouvement 
septembre 

3-8 C C N S P t o u r n é e p rov inc ia l e 
pour les négociat ions. 

4,5,6 T o u r n é e régionale d ' i n lo rma 
tion pour la négociation du 
secteur public. 

6-7 F E S P réunion du comité de 
coord ina t ion , à Montréa l . 

6-7 F N S B B réun ion de l ' équ ipe 
d u C o n n e x e d u Q u é b e c , à 
Québec . 

7 F A S r é u n i o n d ' é q u i p e , à 
Mont réa l . 

10 CCSNMl col loque sur la santé 
et la sécurité. 

12 C S N r é u n i o n d u c o m i t é 
d 'o r i en ta t ion . 

14 Réunion du service d 'o rgan i -
sat ion et des conseils centraux 
à 9 h 30, au 1212 Panet à 
Montréa l , salle 200. 

14 CSN réunion du service d ' o r -
ganisat ion et des conseils cen-
t raux , à Montréa l . 

16-18 Commerce r éun ion d ' é q u i p e 
d e s s a l a r i é s , a u x É b o u l e -
ments. 

19-22 C S N r é u n i o n d u c o n s e i l 
confédéral . 

26-28 F T F P c o u r s sur l ' o r g a n i s a -
t ion, à Montréa l . 

25 Soirée de solidarité pour le 
cinquième anniversaire d'Uni-
roval au 750 est, rue Roy 
à 20 hOO. 

27 et 28 Bureau fédéral de la Fl iSP. 

Octobre 

21 au 25 Congrès régional du conseil 
central de Lanaudière . 

25,26,27 Congrès du C.C. du Sud-
Ouest québécois à Valleyfield. 

26, 27 Bureau fédéral de la FNSBB, 
à Québec. 

Montréal, 29 août 1979 - LA CSN CHOISIT UN RÈGLEMENT 
HORS-COUR POUR L'AFFAIRE REYNOLDS — Le bureau 
confédéral de la CSN a opté aujourd'hui pour un règlement 
hors-cour avec la Reynolds Aluminium qui avait obtenu du 
juge Masson de la cour supérieure que la centrale verse $ 10 
millions pour une grève sur le tas en 1967. 
Il est toutefois bien entendu que la CSN accepte le règlement 
sans reconnaître sa responsabilité dans cette affaire. Après 
plusieurs heures de discussion, les membres du bureau 
confédéral ont considéré « qu'il était bon pour l'ensemble des 
travailleurs affiliés à la centrale de profiter de cette réduction 
de $ 7 millions et demi qu'un rapport de force favorable a fait 
accepter à la Reynolds ». 
Lors de la conférence de pressse qu'il a donné suite à la déci-
sion, le président de la CSN a tenu à rappeler que ce déboursé 
de $ 2,5 millions était le fruit d'une justice de classe et qu'il est 
grand temps que les relations de travail soient décriminali-
sées. « Nous sommes d'avis que la décriminalisation des rela-
tions de travail et la reconnaissance du droit de grève perma-
nent sont devenus une urgence. Parce que les patrons 
risquent à tout moment de provoquer le chaos social par leurs 
attaques concertées, il est impérieux que le gouvernement in-
troduise ces mesures. » C'est en ces termes que s'exprimait 
Norbert Rodrigue, président de la CSN. 

• • • 
Montréa l , 28 août 1979 — LE PROJET DE RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES MÉCANICIENS DE MACHINE FIXE : 
UNE PORTE OUVERTE À L'AGRESSION DU DROIT AU 
TRAVAIL — La législation abusive et ambiguë, les change-
ments technologiques douteux, l 'élargissement ou plus sim-
plement la suppression des déf ini t ions de tâche sont parmi 
les exemples d'agression au droit au travail que le gouverne-
ment du Québec a choisi pour le règlement qu'i l entend servir 
aux mécaniciens de machine fixe, dès le début de septembre. 
Le 25 jui l let dernier, en pleine période de vacances, le gouver-
nement proposait un règlement qui, même avant son adop-
tion, a déjà pour effet la coupure de 1000 postes de mécani-
c iens de mach ine f ixe, soi t 10 % de cet te main-d 'oeuvre . 
Appuyés par les membres du bureau confédéral qui sont 
aujourd 'hui réunis à Montréal, les mécaniciens de six des fé-
dérat ions de la CSN dénoncent v io lemment cette attaque. 
La vice-présidente de la CSN, Mme Gisèle Cartier, ademandé 
une rencontre avec le ministre du Travail, M. Pierre-marc 
Johnson. Elle espère ainsi obtenir que le projet de règlement 
soit fait en fonct ion des besoins de l 'homme et non en fonc-
t ion des besoins du capital et de la machine. 
Pendant ce temps, le comité inter-fédérat ions qui a été formé 
pour réagir à ce règlement cont inue de demander aux syndi-
cats de la CSN de faire pression par le biais d'un télégramme 
auprès du ministre Jonhson pour que ce dernier amende son 
projet de règlement. Le gouvernement profi te actuel lement 
des changements technologiques pour s'en faire un prétexte, 
afin d'élargir ses possibi l i tés pour la réduct ion du nombre de 
postes dans les affaires sociales. Les mécaniciens de ma-
chine f ixe s'opposent à la détér iorat ion de leurs condi t ions de 
travail et à la menace de perte d 'emploi que le gouvernement 
fait peser sur eux. Ils sol l ic i tent l 'appui général des membres 
de la CSN. 

• • • 



Montréal, 1er septembre 1979 — U N R È G L E M E N T À L ' A U T O M N E : 
C'EST POSSIBLE ET C'EST SOUHAITABLE - Voici des extraits 
du texte que les coordonateurs du Front commun nous livraient, 
pour faire état des négociations en cours. 

Les offres patronales du pr intemps dernier, tant à la table centrale 
qu'aux tables sectoriel les, ont conf i rmé l 'a l ignement du Gouverne-
ment du Québec et de ses partenaires patronaux sur les exigences 
du monde des affaires : d iminuer les budgets al loués aux grands 
services publ ics et empêcher les travail leurs du secteur publ ic d 'ob-
tenir des hausss de salaire (...) 
Depuis le moment où le Front commun publ iai t un bul let in d ' in for-
mat ion sur la con jonc tu re (Front commun no 2, avril 1979), mettant 
en pleine lumière l 'offensive patronale et gouvernementa le visant à 
« appauvr i r les travai l leurs » on constate une accélérat ion de cette 
offensive (...) 
D'un côté comme de l 'autre, on le constate, la tâche que s'est f ixé le 
Front c o m m u n de conserver les acquis gagnés de haute lutte depuis 
1966 par les travai l leurs, de corr iger des injust ices criantes et de 
faire reconnaître des droi ts fondamentaux, va rencontrer une résis-
tance tenace de la part du monde patronal du publ ic et du privé, sol i-
daire dans sa volonté d 'appauvr i r (...) 
Cela se t radui t d 'une part, à la table centrale, par la proposi t ion de 
systématiser l 'appauvr issement col lect i f et, d 'autre part, aux tables 
sectoriel les, par l ' in tent ion patronale déclarée de durc i r l 'organisa-
t ion du travail, p rovoquant a lourdissement des tâches, d iminu t ion 
du personnel et détér iorat ion des services (...) 
Compte tenu des indispensables délais qui marquent le fonc t ionne-
ment d 'organisat ions syndicales soucieuses de démocrat ie interne, 
nous avons travail lé d 'arrache-pied pour être en mesurede déposer 
nos demandes et nos projets de convent ions au début de 1979, 
comme le souhai tai t l 'ensemble des travai l leurs du secteur publ ic! 
Nous avons réussi (...) 
Par ail leurs, c'est pour le moins de façon tolérante que nous avons 
accuei l l i la tentat ive patronale de faire cro i re à un dépôt complet et 
cohérent de ses offres au mois de mars alors que, dans les faits, le 
dépôt des of f res patronales et les correct ions à des textes déposés 
vis ib lement à la hâte se sont poursuiv is tout au long du pr intemps et 
une part ie de l'été (...) 
Ces jours derniers, les di f férentes équipes syndicales aux tables 
sectoriel les ont intensif ié les négociat ions. Cela s'est t raduit par des 
mouvements aux tables, selon des modal i tés propres à chacun des 
groupes, et qui ont été dans plusieurs cas jusqu'au dépôt de contre-
proposi t ions formel les (...) 
À t i tre de coordonnateurs , nous proc lamons une nouvel le fo is la vo-
lonté du Front c o m m u n de poser les gestes nécessaires pour per-
mettre le dérou lement rapide des négociat ions (...) 
En fait, les instances du Front commun vous recommandent unani-
mement de nous donner le mandat de rechercher un règlement en 
1979; c'est-à-dire d'ici les fêtes (...) 
Un règlement cette année, ça veut dire qu' i l faut prendre les moyens 
pour y parvenir. Personne n'est intéressé à revivre une ronde de né-
goc ia t ion de 12 ou 18 mois ou même plus, comme on l'a déjà vu (...) 
Enfin, pour répondre aux inquiétudes des uns et aux calomnies des 
autres, il est clair que nous n'avons aucunement l ' in tent ion de lais-
ser traîner les choses pour obéir à une hypothèse fumeuse qui veut 
que notre rapport de force soit mei l leur s'il est uti l isé en pér iode ré-
férendaire. Nous l 'avons maintes fois af f i rmé et nous le répétons : il 
n'y a aucun lien entre la négociat ion et le référendum. Nous avons 
l ' intent ion d'en arriver à un règlement avant les fêtes. Si les négocia-
t ions se pro longent après cette date, en 1980, c'est parce que le gou-
vernement e t /ou ses partenaires l 'auront cherché, 

• Dans l ' immédiat donc : négociat ions intensives 
• Vers la mi-septembre : un premier bi lan vous sera livré 
• Vers la mi -oc tobre : un second bi lan sera tracé. 

C'est à ce moment qu' i l s'agira de vérif ier si les décis ions de la mi-
septembre se seront avérées suff isantes ou s'il ne faudra pas aller 
p lus lo in pou r qu 'aux fêtes, les t rava i l leurs pu issent avoir leur 
convent ion. 

R E G L E M E N T DU C O N F L I T À 
C H A R L E R O I S - B O Y E R — Après 18 
mois de grève, les travailleurs de Charle-
roi-Boyer ont pu retourner au travail 
grâce à l ' intervention du ministère des 
Affaires sociales. Les grévistes ont obte-
nu la réintégration de trois travailleurs 
au pavillon et de 31 autres dans le réseau 
des Affaires sociales. Il reste maintenant 
à voir à ce que l 'entente soit respectée. 

• • • 
REJET DES OFFRES PA TRONALES 
À 100 % CHEZ LES FRÈRES CLE-
MENT LTEE — Les quarante travail-
leurs de l'usine « les Frères Clément 
Liée » ont rejeté unanimement par scru-
tin secret les dernières offres patronales 
au chapitre des salaires. L'entreprise qui 
est la propriété de la firme de gestion 
NO RCA offre $ 0.30 aux travailleurs qui 
demandent S 1.50 pour un contrat d'un 
an. Les travailleurs qui auront te droit de 
grève le 17 septembre prochain ont acquis 
la conviction que l'expansion et la conso-
lidation de Norca ne se fera pas sur leur 
dos. 

• • • 
LES E M P L O Y É S DE SIDBEC-FERU-
NI A C C E P T E N T L E S D E R N I È R E S 
O F F R E S PATRONALES — Les em-
ployés de S idbec -Ferun i de C o n t r e -
coeur , aff i l iés à la C S N , ont accepté 
hier, le 29 août , les dernières offres de la 
compagnie. La nouvelle convention a 
été acceptée à 75 % et elle est d 'une 
durée de trois ans. Les principaux gains 
des travailleurs de Sidbec-Feruni sont 
les suivants : améliorat ion des clauses 
de sécurité-santé et de libération syndi-
cale, amélioration des montants alloués 
en prestations de maladie, des vacances 
annuelles et de l ' indexation au coût de la 
vie. 

• • • 
RÈGLEMENT À LA COOPÉRATIVE 
AVICOLE DE SAINT-DAMASE — 
Après vingt-deux jours de lock-out. la Co-
opérative avicole de Saint-Damase vient 
de mettre fin au conflit en cédant à la ma-
jorité des demandes syndicales. Le lundi 
27 août dernier, les membres du syndicat, 
réunis en assemblée générale, ont accepté 
à 90,5 ''/(• les dernières offres de la compa-
gnie et le retour au travail s'est fait le 29 
août. Pour les travailleurs de la Coopéra-
tive, il s'agit d'une grande victoire puis-
que c'est la premjère fois qu'ils obtien-
nent une convention qui contient les 
mêmes avantages que ceux des travail- i 
leurs des abbatoirs de Saint-Jean Bap- ' 
tiste, Sainte-Rosalie et Berthierville. 



Montréal, 4 septembre 1979 — FIN DE LA GRÈVE ET REN-
TRÉE AU TRAVAIL CHEZ NACAN - Après 14 mois de grève, 
12 mois de négociat ions pour la convent ion col lective et 2 
mois pour le protocole de retour au travail, les travail leurs de 
l 'us ine Nacan de Boucherv i l l e sont re tournés au travai l 
aujourd'hui , f iers d'avoir gagné cette batail le malgré l 'entête-
ment des patrons. Même s'ils ont signé une bonne conven-
t ion, les travail leurs qui ont dû lu t ter farouchement pourob te -
nir que leur syndicat CSN soit reconnu considèrent que cette 
batail le n'est pas terminée puisque la compagnie a obtenu 
trois suspensions pour activités syndicales, a part les c inq mi-
ses-à-pied. Le président du syndicat, M. Robert Forest, au 
nom des ex-qrevistes de Nacan, tient à remercier tous les 
membres de Ta CSN, tous les syndicats affi l iés, qui, pendant 
ce long conf l i t patronal, n'ont pas cessé de soutenir les gré-
vistes. Des activités de f inancement sont actuel lement mises 
en marche pour aider les travail leurs qui n'ont pu réintégrer 
leurs postes. Un vidéo sur le conf l i t de Nacan sera bientôt dis-
ponible et les syndicats q^ui aimeraient l 'emprunter sont priés 
de communiquer avec Robert Forest, 632-5043 ou avec le 
Conseil central de Montréal, 286-2021. 

• • • 

Montréal, 29 août 1979 - DÉBRAYAGE AU COLLÈGE 
MONTMORENCY À LAVAL — Le syndicat des professionnels 
du collège Montmorency à Laval débrayait ce matin, mettant 
ainsi à exécution la menace de perturber la rentrée scolaire 
dans cette institution. Depuis le 1er mai dernier, sept postes 
de professionnels ont été abolis, sur une possibilité de 18. 
L'administration prétend que c'est une baisse de la clientèle 
scolaire qui est à l'origine de ces mises-à-pied. 
Suite à la déclaration de surplus de personnel émise par le 
Collège en avril dernier, le Syndicat a déposé huit griefs allé-
guant que le Collège avait procédé à rencontre de la conven-
tion collective au chapitre de la sécurité d'emploi. Depuis ce 
temps, plusieurs tentatives de règlements ont été proposés 
par le Syndicat lors de rencontres avec les représentants pa-
tronaux et le Conseil d'administration du Collège. Çertains 
moyens de pression n'ont pas encore été dévoilés par le Syn-
dicat qui enquête présentement sur le fonctionnement admi-
nistratif du collège mais notons que la convention collective 
de travail des professionnels est échue depuis le 30juin et que 
les offres patronales affichent un net recul au chapitre de la 
sécurité d'emploi. 

• • • 

LA CSN APPUIE LA LIGUE DES 
DROITS ET LIBERTÉS QUI RÉ-
CLAME QUE 14 SYNDICALISTES 
IRANIENS SOIENT LIBÉRÉS — À 
l'instar de la Fédération internationale 
des Droits de l'homme, la Ligue des 
Droits et Libertés se joint à la campagne 
internationale en cours pour la libéra-
tion immédiate des 14 syndicalistes ira-
niens détenus à la prison d'Ahwaz en 
Iran. Cette campagne qui a débuté en 
France au cours du mois de juin 1979 a 
reçu jusqu'à présent l'appui de nom-
breuses organisations syndicales, politi-
ques et démocratiques dans le monde, 
notamment en France, en Angleterre, 
en Espagne au Portugal, en Belgique, en 
Suisse et en Allemagne. 
Par conséquent, les membres du conseil 
d'administration de la Ligue des Droits 
et Libertés ont voté, lors d'une réunion 
tenue le 27 août 1979, pour qu'on fasse 
parvenir à l'ambassade de l'Iran au Ca-
nada un télégramme oii ces détentions 
seront dénoncées. 

• • • 
On est ensemble. Contre l'oppression des 
femmes, le temps est à l'action. Le same-
di 3 novembre 1979 auront lieu au 
Cégep Maisonneuve de la rue Sher-
brooke les États généraux II des travail-
leuses salariées québécoises. La garderie 
« la Vermouilleuse » sera sur place. 

• • • 

Le septembre chilien. Le Comité Québec-
Chili tiendra une soirée de solidarité en 
appui aux peuples chilien et latino-améri-
cains le 14 septembre 1979 à 20 heures. 
La soirée aura lieu au sous-sol de l'église 
N.-D. du Rosaire. 805 Villeray à Mon-
tréal. En cette soirée, il sera question 
d'une montée des forces populaires au 
Chili., de l'unité des forces syndicales 
dans plusieurs pays latino-américains et 
de la récente victoire du peuple nacara-
guayen. Musique et chants québécois ou 
latino-américains alterneront. 

• • • 
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